
MAIRIE DE VIGOUX 

 

COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL 
17 NOVEMBRE 2011 

Affiché en exécution de l'article L 2121-25 du Code général des Collectivités territoriales 
. 

La Grande Vitesse pour l’Indre 
Le projet de Ligne à Grande Vitesse Paris – Orléans – Clermont – Lyon (POCL) présente un intérêt de premier plan pour 
notre territoire 

C’est pourquoi, la Commune de VIGOUX, réunie en Conseil, s’associe au travail réalisé par le Conseil 
général et la Communauté d’Agglomération Castelroussine et demande : 

- Un raccordement de la LGV POCL à l’actuelle ligne POLT au sud de Vierzon, 
- La confirmation de la desserte de l’Indre par 8 à 10 fréquences quotidiennes aller-retour en TAGV vers 

Paris. 
- La prise en compte d’un raccordement de la ligne POLT à la LGV POCL en direction du sud-est. 
- La prise en compte, dans ce projet, de la modernisation de la ligne POLT. 
- L’étude par RFF des opportunités offertes par le raccordement de POLT à POCL pour la desserte du 

Limousin. 
- L’inscription de ce projet dans la liste des lignes réalisables avant 2020 au sein du Schéma National des 

Infrastructures de Transport (SNIT). 
 

LE CENTRE HOSPITALIER DU BLANC MENACE 
Les élus refusent la suppression des services de l’hôpital du Blanc et jugent les propositions de l’Agence 
Régionale de Santé inacceptables ! 

 
REVERSEMENT DE LA TAXE LOCALE D’ELECTRICITE (TLE) 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- Sollicite Monsieur le Préfet pour le reversement par le SDEI, de la taxe locale d’électricité à la 

commune d’un montant de 2 171,98 euros, 
Accepte le reversement de ce montant au SIERA au titre de la participation des communes comme le préconise la 
Chambre Régionale des comptes dès encaissement de cette taxe par la commune 
 

DELIBERATION INSTAURANT LA TAXE D’AMENAGEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE  

Le Conseil Municipal décide, d’instaurer sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’aménagement au taux 
de 1%. 
Il décide de ne pas appliquer d’exonération.  
 
DECLASSEMENT DE CHEMIN COMMUNAL POUR ALIENATION – LE PETIT ROSAY – A MME 

DELOMEZ MOULIN DOMINIQUE 
Le Conseil Municipal, décide : 
 - du déclassement de la parcelle A 677 de 44 ares 83 centiares 
 - de l'aliénation de cette parcelle au profit de Madame DELOMEZ MOULIN Dominique au prix de 0,60 euros le 
mètre carré 

 
DECLASSEMENT DE CHEMIN COMMUNAL POUR ALIENATION –ANCIEN COMMUNAL DES VAINES 

ET DE LA VILLAUGEAI – A MME ZOT BEATRICE  
 Le Conseil Municipal, décide : 
 - du déclassement de la parcelle A 678 de 9 ares 32 centiares 
 - de l'aliénation de cette parcelle au profit de Madame ZOT Béatrice au prix de 0,60 euros le mètre carré 
 

SYNDICAT SPORTS ET LOISIRS – TERRAIN ABLOUX 
Le Conseil municipal, après délibération décide de mettre le terrain à la disposition du la Communauté de communes 
Brenne Val de Creuse 
 

ADHESION DE LA COMMUNE DE CIRON A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BRENNE VAL DE 
CREUSE 

Le Conseil Municipal décide d’accepter l’adhésion de la commune de CIRON et demande à Monsieur le Préfet de 
l’Indre d’associer cette commune aux communes qui composent actuellement la Communauté de Communes Brenne Val 
de Creuse. 
 

 

 Le Maire, 


